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Professionnels de la montagne, 
commerçantes, parents d’élèves, 
fonctionnaires territoriaux, retraités 
etc. Au quotidien nous faisons 
vivre le territoire Briançonnais, son 
économie, son tissu culturel et 
associatif.

Aujourd’hui, nous sommes 
honoré·es de vous présenter notre 
programme pour Briançon et la 
communauté de communes du 
Briançonnais.

QUI 
SOMMES 
NOUS ?

Briançon Territoire Vivant est une 
initiative briançonnaise lancée 
début 2025 pour rassembler les 
forces citoyennes et politiques, 
de gauche et écologistes, 
souhaitant construire un projet 
commun. Depuis ses débuts, 
plus de 150 personnes se sont 
impliquées dans la démarche, 
à travers de grandes réunions 
ouvertes à tous et toutes, de 
plusieurs groupes de travail 
thématiques, ainsi que de 
différents temps de rencontre 
avec les citoyen·ne·s.
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Nous sommes avant tout des  
citoyen·ne·s, guidé·e·s par un socle de 
valeurs communes :

•	 Travailler de manière démocratique, 
inclusive et délibérative, en s’appuyant 
sur les compétences et expériences 
des acteur·rice·s locaux·ales. 

•	 Identifier les besoins sociaux et de 
santé du territoire afin de mener une 
politique sociale accueillante, ouverte 
à toutes et tous, qui ne laisse personne 
de côté.

•	 Accélérer la transition économique, 
énergétique et écologique, soutenir 
l’économie locale et construire un 
cadre de vie agréable, en diversifiant 
les usages au-delà du tout-ski.

•	 Faciliter l’accès au logement pérenne 
et renforcer l’équité en matière 
d’urbanisme, pour trouver un équilibre 
entre résidences principales et 
secondaires.

•	 Protéger, dans la mesure du possible, 
les Briançonnais·es et le territoire 
des impacts délétères des Jeux 
olympiques d’hiver 2030.

Notre programme a été co-construit avec 
les citoyen·ne·s et plus de 30 personnes 
ressources du territoire – expert·e·s, 
membres du tissu associatif, élu·es et 
technicien·ne·s – à travers un processus 
délibératif. Notre programme est un 
document vivant, destiné à servir de 
terreau pour la mise en œuvre de notre 
politique municipale après notre élection.
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UNE MUNICIPALITÉ 
VIVANTE ET 
DÉLIBÉRATIVE

Une municipalité vivante est 
d’abord une municipalité qui 
écoute, qui fait confiance et 
qui construit avec toutes les 
personnes actives dans ce 
territoire. 

Administrer une commune, c’est 
avant tout créer les conditions 
d’un travail collectif où le pouvoir 
est partagé entre l’institution 
publique, les acteur·rice·s locaux 
et les citoyennes et citoyens. 
Cette démarche repose d’abord 
sur une relation de confiance entre 
élu·e·s et agent·e·s municipaux, 
en valorisant la richesse humaine 
et les compétences des services 
communaux. Nous veillerons 
à la qualité des relations de 
travail et à une organisation 
qui permette à chaque membre 
de l’équipe municipale d’être 
pleinement reconnu et associé 
à la construction des politiques 
publiques.

Notre projet citoyen place 
l’humain, le dialogue et l’intérêt 
général au cœur de l’action. 

En favorisant l’écoute et le dialogue 
avec les habitant·e·s, nous 
voulons restaurer la confiance 
dans la politique, prévenir et 
combattre la montée des idées 
d’extrême droite. Les élu·e·s de 
Briançon Territoire Vivant seront 
attentif·ve·s à vos préoccupations 
pour construire ensemble des 
solutions concrètes.

Enfin, nous souhaitons une ville 
où chacun·e comprend et peut 
suivre l’action municipale. Cela 
passe par plus de transparence 
et de pédagogie pour rendre 
la politique locale lisible et 
accessible.
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CONCRÈTEMENT,  
      NOUS PROPOSONS DE :    

1.	 Mettre en place une charte 
“éthique et gouvernance”: intégrée 
au règlement intérieur du conseil 
municipal, elle constituera un cadre 
de référence partagé et un gage 
d’exemplarité au service de l’intérêt 
général.

2.	 Former à la démocratie 
délibérative : au-delà des 
intentions, cela repose sur des 
moyens humains, financiers 
et politiques, sur la formation 
des élu·e·s, des agent·e·s et 
des habitant·e·s, ainsi que sur 
des méthodes de débat et de 
participation innovantes.

3.	 Proposer des comités citoyens 
thématiques et des assemblées 
de quartier : véritables espaces de 
dialogue de proximité soutenus par 
la municipalité, avec expérimenta-
tion de budgets participatifs, d’un 
conseil municipal des jeunes, de 
chantiers participatifs et de projets 
co-construits avec les habitant·e·s, 
pour impliquer la population dans 
les décisions qui façonnent son en-
vironnement quotidien.

4.	 Faire vivre des assemblées 
mixtes: création et généralisation 
de commissions associant élu·e·s, 
technicien·ne·s, associations, 
professionnel·le·s et citoyen·ne·s, 
pour enrichir les décisions 
publiques, notamment sur 
les projets et investissements 
d’envergure.

LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU 
BRIANÇONNAIS,  
NOTRE FORCE 
COLLECTIVE.
Elle réunit les 13 communes du 
territoire pour agir ensemble 
au service de près de 20 000 
habitant·e·s. En mutualisant nos 
moyens, nous développons des 
services essentiels : économie, 
logement, emploi, environnement, 
solidarité, gestion des déchets et 
de l’eau, action sociale et culturelle, 
mobilités et services de proximité.

Face aux défis climatiques, 
sociaux et démographiques 
(baisse et vieillissement de la 
population), nous voulons une 
intercommunalité de coopération, 
où chaque commune compte, 
pour que toutes et tous profitent 
des atouts de notre territoire.

Nous nous appuierons sur 
l’engagement et l’expertise des 
200 agent·e·s du territoire et des 
citoyen·ne·s. Nous porterons des 
projets pour améliorer la qualité 
de vie en améliorant par exemple 
l’accès aux crèches, en repensant 
le théâtre et en continuant 
d’améliorer les services du 
quotidien.

FOCUS
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CHAPITRE 1POUR UN TERRITOIRE QUI SOUTIENT 
L’ÉCONOMIE LOCALE ET DÉVELOPPE 
UN TISSU ÉCONOMIQUE NOVATEUR ET 
DURABLE 

Les enjeux liés aux changements climatiques sont une priorité 
indiscutable. Nous engagerons donc la transition de notre 
économie vers un modèle plus résilient et plus respectueux 
de l’environnement, du territoire et de ses habitant·e·s.

NOS PROPOSITIONS
1.	 Déployer une stratégie 

économique créatrice 
d’emplois locaux et durables
Réunir les acteur·rice·s 
économiques du territoire lors 
d’Assises de l’Économie pour 
définir collectivement une 
vision pour 2050 : des priorités 
d’action et des indicateurs 
de suivi. Accompagner 
l’installation d’entreprises, 
l’émergence de filières 
locales durables, de petites 
industries non polluantes et 
de productions de proximité, 
afin de combler les maillons 
manquants de l’économie 
circulaire locale.

2.	Renforcer le tourisme durable 
autour des sites UNESCO et de 
notre environnement proche
Mettre en valeur les sites 
UNESCO Vauban et les canaux, 
au travers d’événements 
festifs, de spectacles, et 

par la création de parcours 
thématiques. Développer 
le tourisme de proximité en 
proposant aux habitant·e·s 
des 5 vallées des expériences 
dépaysantes et respectueuses 
de l’environnement près de 
chez elles et eux.

3.	Stimuler l’attractivité des 
centres-villes
Renforcer la vitalité de la ville 
basse par la création de lieux 
vivants, co-construits avec les 
habitant·e·s et les acteur·rice·s 
locaux·ales, et pensés comme 
de nouveaux patrimoines 
communs. Des lieux de 
production, de transmission 
et de rencontres. En parallèle, 
renforcer la vitalité de la ville 
haute avec ses habitant·e·s 
et commerçant·e·s pour 
développer davantage la vie 
locale ainsi qu’un tourisme 
équilibré et attractif toute 
l’année.
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4.	Développer une marque 
“Made in Briançon”
Accompagner la 
diversification économique 
en soutenant la création 
d’un label et de marques 
locales « Made in Briançon », 
co-construit avec les 
acteur·rice·s économiques et 
influenceur·euse·s locaux·ales. 
Valoriser les spécificités 
briançonnaises (cuisine, 
artisanat, patrimoine) pour 
favoriser la création d’emplois 
pérennes et non saisonniers, 
par exemple dans l’artisanat, 
la production alimentaire, le 
design ou les services liés au 
tourisme durable.

5.	Développer et dynamiser le 
marché de Briançon
Rendre le marché plus 
attractif en organisant 
des événements et des 
animations mettant en valeur 
les producteur·rice·s et les 
produits locaux, en partenariat 
avec les commerçant·e·s 
et les artisan·e·s. Accueillir 
davantage de producteur·rices 
et co-construire avec elles et 

eux de nouvelles stratégies 
pour renforcer l’animation et la 
diversité de l’offre.

6.	Créer un Ecopole avec les 
centres de formation locaux
Accompagner les acteur·rice·s 
économiques dans leur 
transition écologique en créant 
un Ecopole, espace dédié à 
la formation, à la recherche 
et à l’expérimentation. 
Développer des programmes 
pratiques en éco-construction, 
énergie renouvelable, gestion 
des déchets et économie 
circulaire, incluant la 
conception de produits, le 
marketing responsable et 
la valorisation commerciale 
des initiatives locales. 
Favoriser ainsi l’innovation, la 
collaboration entre entreprises 
et la création d’emplois 
durables.
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CHAPITRE 2POUR UN TERRITOIRE HABITÉ  
ET HABITABLE POUR TOUTES ET TOUS

 « La montagne est d’abord un territoire de vie avant d’être un 
espace de loisirs »* 

Nous voulons un développement urbain fondé sur l’équité, 
conçu avec les personnes habitant le territoire, favorisant 
l’augmentation des résidences principales, l’encadrement 
de la location touristique et le développement d’une offre 
de logements accessibles. Nous souhaitons lutter contre la 
spéculation immobilière, contrer l’accaparement du parc 
immobilier pour des projets touristiques et aboutir à 1 500 
logements supplémentaires en résidence principale pour 
que toutes les personnes qui contribuent à la vie du territoire 
puissent y vivre selon leurs besoins. 

NOS PROPOSITIONS

1.	 Mener une politique du 
logement social ambitieuse
Augmenter le parc immobilier 
disponible à destination des 
logements sociaux. Réfléchir à 
une réattribution plus efficace 
des logements disponibles et 
permettre l’accès à la propriété 
au plus grand nombre. Le 
développement de logements 
sociaux dans l’ensemble de la 
ville contribuera à garantir une 
mixité sociale et à lutter contre 
la stigmatisation et l’entre-soi.  

2.	Conditionner les permis de 
construire des programmes 
immobiliers significatis à :
•	 L’intégration d’une part 

minimale de logements en 
Bail Réel Solidaire (BRS)

•	 Un taux minimal de 35 % de 
logements sociaux, avec 
une part de Prêt Locatif 
Intermédiaire (PLAI). 

Coupler BRS et logement social 
locatif pour assurer la mixité 
des statuts d’occupation.

* Extrait de travaux de la commission parlementaire sur 
la transition des modèles des stations de montagne, 
qui guide notre vision de l’urbanisation et de l’habitat à 
Briançon.
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3.	Réserver la construction 
neuve à la résidence 
principale
Autoriser – en application de 
la loi LEMEUR– la construction 
uniquement à vocation 
de résidence principale 
(occupation principale ou 
location longue durée) dans 
les zones où les résidences 
secondaires représentent plus 
de 20 % des logements.

4.	Encadrer davantage 
les locations meublées 
touristiques
Soumettre à autorisation et à 
déclaration tout changement 
de destination d’un logement 
en meublé touristique, avec 
comme critères principaux : 
un diagnostic de performance 
énergétique compris entre 
A et E, un plafond de taux de 
meublés touristiques par zone, 
et un plafond du nombre de 
logements de type Airbnb par 
foyer fiscal (par exemple, un 
logement par foyer, comme à 
Bourg-Saint-Maurice).

5.	Inciter à la location longue 
durée à loyer abordable
Mettre en place un 
abattement de la taxe foncière 
et un abondement des 
aides pour les propriétaires 
qui s’engagent à louer un 
logement en location longue 
durée à loyer encadré, en 
renforçant le partenariat avec 
l’Agence NAtionale de l’Habitat 
(ANAH).

6.	Réinvestir les taxes dans le 
logement principal
Retravailler la méthode de 
calcul sur la taxe de séjour 
et utiliser les surtaxes sur les 
résidences secondaires afin 
de financer la création et 
l’amélioration des logements 
permanents. 

7.	Renforcer l’accompagnement 
social en matière de logement
Renforcer les services sociaux 
pour les Briançonnais·es 
en favorisant la mise en 
relation entre propriétaires 
et locataires pour le 
développement de colocations 
intergénérationnelles et 
d’habitats groupés (y compris 
saisonniers).

Renforcer le conseil et l’appui 
apporté par la commune pour 
les propriétaires mettant leurs 
logements en location longue 
durée.

Soutenir le maintien dans 
le logement des personnes 
en situation de précarité, 
notamment les personnes 
en situation de handicap, les 
parents isolés et les personnes 
âgées. 

Alerter sur les besoins en 
hébergement d’urgence 
afin de défendre une 
augmentation du nombre de 
places disponibles.
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CHAPITRE 3POUR UN TERRITOIRE QUI ACCOMPAGNE 
SES HABITANTS ET HABITANTES DE LA 
PETITE ENFANCE JUSQU’AU GRAND ÂGE
TRE VISION POLITIQUE 

Nous souhaitons construire une commune et une 
intercommunalité qui accompagnent les habitant·e·s 
à chaque étape de leur vie, en garantissant l’accès à 
l’éducation et à la formation, en renforçant les écoles, et en 
replaçant la solidarité et le lien social au cœur de l’action 
communale grâce au CCAS1, au CSI2 et à des initiatives 
intergénérationnelles. Nous voulons également favoriser le 
vivre-ensemble et l’implication citoyenne pour construire un 
territoire plus inclusif et participatif.

NOS PROPOSITIONS
1.	 Permettre aux 

briançonnais·es de suivre des 
études en restant à Briançon
Créer un campus connecté 
en travaillant avec le pôle 
Altipolis, pour permettre l’accès 
à l’enseignement supérieur aux 
jeunes de Briançon et d’ailleurs, 
ainsi qu’aux personnes en 
reconversion, en s’inspirant des 
réussites des projets de Digne 
et de Bourg-Saint-Maurice. 

2.	Replacer les politiques 
sociales au cœur de l’action 
communale
Revaloriser le Centre 
communal d’action sociale 
(CCAS) en recrutant plus de 
personnels pour améliorer 
la qualité de ses services et 
renforcer son rôle de pilier de 
la solidarité locale. Après une 

nouvelle analyse des besoins 
sociaux, mettre en œuvre une 
politique sociale adaptée, 
efficace et inclusive, pour 
améliorer l’accès aux aides 
disponibles et répondre aux 
nécessités des populations 
vulnérables.   

3.	Donner toute sa place au 
Centre social intercommunal
Retravailler avec les 
associations et les habitant·e·s 
le projet social du Centre 
Social Intercommunal (CSI) 
afin d’en faire un espace 
d’accueil ouvert, d’échanges, 
d’apprentissage, de prévention 
et de lien social pour toutes 
les générations, avec une 
gouvernance intégrant 
citoyen·ne·s et acteur·rice·s du 
territoire.
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4.	Renforcer l’ouverture et la 
qualité des écoles
Augmenter les budgets de 
fonctionnement et soutenir les 
projets d’établissements pour 
financer davantage de sorties 
culturelles et d’interventions 
pédagogiques, afin de réduire 
la charge financière pour les 
parents et faciliter le travail des 
enseignant·e·s.

5.	Assurer une cantine 
municipale bio et accessible
Maintenir un service de 
restauration scolaire 
proposant des produits bio 
et locaux, à tarif abordable, 
et simplifier les modalités de 
réservation.

6.	Permettre un accueil dès le 
plus jeune âge
Réévaluer à l’échelle 
intercommunale le nombre de 
places disponibles en crèches, 
haltes-garderies et chez 
les assistantes maternelles 
en s’appuyant sur le Relais 
Petite Enfance et recréer une 
classe de toute petite section 
pour accueillir les enfants 
des familles précaires et/ou 
allophones (enfants dont la 
langue maternelle est une 
langue étrangère).

7.	Renforcer les liens 
intergénérationnels et lutter 
contre l’isolement
Favoriser des actions 
communes entre habitant·e·s 
et structures locales (écoles, 
crèches, EHPAD, associations), 
en lien avec le CSI et le 
CCAS, pour expérimenter des 
initiatives concrètes de lien 
intergénérationnel, telles que le 
soutien scolaire, le bricolage, le 
jardinage ou d’autres activités 
participatives.

8.	Soutenir les initiatives de 
quartiers et de hameaux
Faire revivre les quartiers avec 
les habitant·e·s en organisant 
des événements festifs, en 
soutenant les associations 
locales et les projets proposés 
par les conseils de quartiers 
via des budgets participatifs.

1 · Centre communal d’action sociale  
2 · Centre social intercommunal
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CHAPITRE 4POUR UN TERRITOIRE CITOYEN  
PORTÉ PAR SA VIE ASSOCIATIVE, 
CULTURELLE ET SPORTIVE   

Nous aspirons à un territoire où la culture, le sport et la 
vie associative sont accessibles à toutes et tous, et où 
les associations, véritables forces vives de Briançon, sont 
soutenues et valorisées équitablement. Nous souhaitons 
faire grandir une dynamique collective qui profite à toute la 
population.

NOS PROPOSITIONS

1.	 Créer un tiers-lieu socio-
culturel
Identifier le patrimoine 
communal disponible pour 
y créer un tiers-lieu, espace 
ouvert favorisant les échanges, 
la culture, l’innovation et la 
vie associative, et lancer un 
appel à manifestation d’intérêt 
auprès des associations 
briançonnaises.

2.	Dynamiser le forum des 
associations
Faire du forum des 
associations un moment 
intercommunal fort et festif, 
valorisant toutes les initiatives 
et créant des liens entre les 
acteur·rice·s du territoire dans 
les domaines de la culture, de 
l’environnement, du social et 
du sport.

3.	Créer des événements 
culturels et sportifs
Repenser avec les associations 
locales une programmation 
culturelle annuelle pour toutes 
et tous, mettant en avant 
le patrimoine, le sport et la 
culture du territoire. 

4.	Valoriser nos infrastructures 
sportives et culturelles 
existantes
Mettre en valeur les 
locaux communaux et 
intercommunaux, engager 
une réflexion sur l’ancien 
cinéma Vauban, la salle des 
associations et le théâtre, 
et faciliter l’accès aux salles 
communales, infrastructures 
sportives et culturelles pour 
mieux répondre aux besoins 
des associations et des 
habitant·e·s. 
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FOCUS5.	Favoriser la découverte des 
sports et de la culture pour 
toutes et tous
Rendre les activités culturelles, 
physiques et sportives 
accessibles à toutes et tous, 
par exemple en encourageant 
les associations à pratiquer 
une tarification inclusive et en 
créant un Pass’Sport et Culture, 
en complément des Pass 
existants, aide financière visant 
à faciliter l’accès des jeunes aux 
activités sportives, culturelles et 
de loisirs. 

FAIRE VIVRE  
LE PATRIMOINE 
BRIANÇONNAIS
Le patrimoine de Briançon, qu’il 
soit militaire, sportif, religieux, 
naturel ou issu des traditions 
locales, fait pleinement partie 
de notre identité. Nous pensons 
qu’il constitue une richesse 
culturelle pour les habitant·e·s 
brianconnais·es et les personnes 
de passage, à condition d’être 
repensé et revalorisé au service de 
l’intérêt général. 

Nous voulons faire du patrimoine 
un bien vivant et partagé : en 
intégrant ces lieux dans une 
véritable dynamique de territoire, 
en associant les habitant·es à sa 
valorisation et à sa gestion, en 
garantissant son accessibilité à 
toutes et tous, en favorisant la 
transmission de cultures entre 
générations, en développant 
des usages contemporains des 
lieux, et en construisant un récit 
commun qui reflète la diversité 
des histoires du territoire. 
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CHAPITRE 5POUR UN TERRITOIRE QUI CONTRIBUE À 
L’INCLUSION ET À LA SOLIDARITÉ
TRE VISION POLITIQUE 

Nous souhaitons construire un territoire inclusif et solidaire, où 
chaque personne peut vivre dans la dignité. Cet engagement 
s’accompagne d’une volonté forte de promouvoir la solidarité 
et de lutter contre toutes les formes de discriminations afin que 
chacun·e puisse trouver sa place et s’épanouir pleinement 
au sein du territoire.

NOS PROPOSITIONS

1.	 Mettre en place un 
observatoire des 
discriminations avec 
les associations et les 
habitant·e·s 
Constater et mettre en 
place les préconisations de 
l’observatoire pour contrer les 
discriminations liées au genre, 
à la religion, à l’origine, à l’âge, 
au handicap, à l’orientation 
sexuelle. Mettre en place des 
politiques de sensibilisation 
et de prévention, renforcer la 
formation de l’ensemble des 
agent·e·s de la collectivité sur 
les enjeux de discrimination, 
favoriser les interventions en 
milieux périscolaires.

2.	Adhérer au réseau UNICEF 
« Ville amie des enfants »
Engager un plan de promotion 
des droits de l’enfant, de leur 
santé physique et mentale et 

de leur protection contre les 
violences faites aux enfants ; 
sensibiliser aux discriminations, 
à l’exclusion en soutenant 
davantage les interventions 
en milieu scolaire. Investir 
dans la formation de tou·te·s 
les agent·e·s en contact avec 
les enfants afin qu’ils et elles 
puissent identifier les signes de 
maltraitance et de danger. 

3.	Réaffirmer et assurer 
le principe d’accueil 
inconditionnel des personnes 
vulnérables
Valoriser et renforcer le soutien 
aux associations de solidarité 
et de lien social, promouvoir 
leurs initiatives et animer le 
territoire de manière inclusive. 
Augmenter, avec l’aide des 
associations et de l’État, 
les places d’hébergement 
temporaire, et adhérer au 
réseau “Villes et Territoires 
Accueillants”.
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4.	S’engager au côté des 
femmes 
Soutenir particulièrement 
les femmes en situation de 
précarité en augmentant le 
soutien aux associations d’aide 
aux femmes, en développant 
la Maison des Femmes 
de Briançon, en créant le 
même procédé à l’échelle 
intercommunale. Renforcer 
les actions publiques de 
sensibilisation. Lutter contre 
la précarité menstruelle en 
installant des distributeurs 
gratuits de protections 
périodiques en coton non 
cancérigènes et de kits 
réutilisables.  

5.	Mettre en œuvre un plan 
communal pour l’inclusion 
des personnes en situation de 
handicap 
À partir du diagnostic recueilli 
par la consultation des 
personnes en situation de 
handicap sur leurs besoins 
dans la ville, ce plan visera à 
garantir l’accessibilité de tous 
aux services municipaux, aux 
équipements publics et aux 
mobilités, en développant 
des espaces publics et de 
loisirs inclusifs, et en formant 
les élu·e·s et agent·e·s 
municipaux·ales à la prise en 
compte de tous les handicaps, 
y compris invisibles. Faciliter 
l’accès à l’emploi et s’engager 
à créer un espace d’échanges 
entre demandeur·se·s 
d’emplois en situation de 
handicap et employeur·e·s. 
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CHAPITRE 6POUR UN TERRITOIRE QUI CONTRIBUE  
AU BIEN-ÊTRE ET À LA SANTÉ DE TOUTES 
ET TOUS

Nous voulons construire un territoire où la santé et le bien-
être de toutes et tous sont pleinement garantis, en combinant 
prévention, accès à des soins de qualité et promotion de 
modes de vie sains. 

NOS PROPOSITIONS
1.	 Assurer des programmes de 

promotion de la santé
Utiliser le réseau “Ville Santé 
OMS”. Développer avec les 
professionnel·e·s de santé et les 
associations des programmes 
de prévention pour contribuer 
au bien-être et à la bonne santé 
des habitant·e·s, couvrant la 
santé mentale, la nutrition, la 
contraception, les addictions, 
la prévention des chutes 
chez les personnes âgées et 
la lutte contre les violences 
intrafamiliales.

2.	Maintenir le centre hospitalier 
des Escartons avec un haut 
niveau technique et de qualité
Assurer des services de santé 
de qualité, tant au niveau des 
professionnel·le·s que du plateau 
technique, par des interventions 
auprès des responsables 
politiques et sanitaires.

3.	Aider à l’installation de 
professionnel·le·s de santé
Face à la pénurie de certaines 
spécialités (pédo-psychiatrie 
dermatologie…), travailler avec 
les acteurs locaux de la santé 
pour prendre des initiatives 
concrètes facilitant l’installation 
de professionnel.le·s.  

4.	Favoriser l’accès à une 
alimentation bio et locale
Soutenir, avec les organismes et 
associations d’aide alimentaire, 
tout projet de sécurité sociale 
de l’alimentation fondé sur 
des pratiques agricoles 
durables et respectueuses de 
l’environnement. Organiser des 
actions de sensibilisation et des 
temps d’apprentissage (cours de 
cuisine, ateliers), en portant une 
attention particulière aux publics 
spécifiques, comme les femmes 
enceintes (exemple : panier bio 
pour femmes enceintes).  
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CHAPITRE 7POUR UN TERRITOIRE SOUCIEUX 
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
D’UNE MAÎTRISE RESPONSABLE DE SES 
RESSOURCES 

Nous souhaitons faire de Briançon un territoire de pointe sur 
la transition écologique, capable de construire un avenir 
énergétique durable et de produire une alimentation locale 
et accessible.

NOS PROPOSITIONS

1.	 Produire localement une énergie 
renouvelable et solidaire
Accélérer et encourager le 
déploiement de panneaux 
solaires sur les toits et parkings 
publics et privés, en complément 
de l’hydraulique, avec les 
acteur·rice·s locaux·ales (EDSB, 
SEVE et installateur·rice·s), 
lever les freins administratifs, 
mutualiser les achats et 
redistribuer les surplus d’énergie 
à prix réduit aux ménages en 
situation de précarité.

2.	Réduire la consommation 
énergétique
Lancer un plan de rénovation 
et de sobriété des bâtiments 
publics, en ciblant d’abord les 
écoles et équipements les plus 
énergivores. Réfléchir avec les 
technicien·ne·s à des solutions 

innovantes et donner l’exemple 
au niveau de la mairie en matière 
de sobriété énergétique.

3.	Protéger les terres agricoles et 
développer l’alimentation locale
Dédier des terres à l’agriculture 
locale dans le schéma de 
cohérence territoriale et soutenir 
le développement de productions 
maraîchères et de vergers, en lien 
avec les associations de canaux 
pour l’irrigation, afin d’alimenter 
les marchés et les cantines 
municipales.

4.	Étendre le réseau de chaleur 
urbaine
Repenser le développement du 
réseau de chaleur, notamment 
son extension sur la rive gauche 
de la Durance, pour répondre aux 
besoins des habitats collectifs et 
des équipements publics.

17
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CHAPITRE 8POUR UN TERRITOIRE PAISIBLE OFFRANT 
UN CADRE DE VIE ÉPANOUISSANT  

Nous souhaitons faire de Briançon une ville apaisée et 
épanouissante, où le vivre-ensemble et le bien-être de 
toutes et tous sont au cœur de l’action municipale. Pour 
cela nous privilégions la prévention et la médiation pour 
assurer la sécurité de toutes et tous, tout en développant la 
végétalisation, les espaces conviviaux et la protection de la 
biodiversité. 

NOS PROPOSITIONS
1.	 Faire de la ville un refuge pour 

la biodiversité
Renforcer la végétalisation 
urbaine en plantant des 
arbres et des végétaux 
comestibles accessibles, 
en limitant la bétonisation. 
Identifier des espaces verts 
communaux comme réserves 
de biodiversité. Favoriser 
l’émergence de parcours de 
découverte des écosystèmes 
pour sensibiliser habitant·e·s 
et touristes et entretenir les 
parcours existants.

2.	Développer des espaces 
publics conviviaux et 
accessibles
Rénover et créer des lieux de 
convivialité (bancs, barbecues, 
fontaines, tables de pique-
nique, city-stades, terrains 
de pétanque), en centre-ville 
comme dans les quartiers et 
les hameaux, pour favoriser 

les rencontres et le vivre-
ensemble. 

3.	Protéger la biodiversité de la 
commune des incivilités et 
limiter les nuisances sonores 
Lutter contre les incivilités 
conduisant à des dégradations 
des milieux naturels en 
travaillant sur la gestion de 
la circulation dans les zones 
sensibles (par exemple la 
pratique du motocross sur 
le site du Fort des Têtes). 
Travailler avec la police 
municipale à mettre en place 
des actions pour que les motos 
respectent les normes sonores 
avec un chantier test sur la 
traversée de Fontchristianne.

4.	Renforcer la prévention et la 
médiation de proximité 
Assurer la tranquilité publique 
en consolidant le rôle de la 
police municipale dans la 
prévention et la médiation de 
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proximité, tout en maintenant 
ses missions de sécurité. 
Mettre en place des espaces 
de formation des agent·e·s 
municipaux·ales afin de 
répondre aux besoins réels des 
habitant·e·s : lutte contre les 
discrimination, prévention des 
VSS1, sensibilisation aux enjeux 
de santé mentale, etc

5.	Privilégier la présence 
humaine et faire du CISPD 
une instance de prévention 
efficace
Faire du Conseil 
intercommunal de sécurité 
et de prévention de la 
délinquance (CISPD) une 
instance opérationnelle 
de prévention, facilitant 
la coopération entre les 
acteur·ice·s du social, de la 
justice, de l’éducation, de la 
prévention et de la sécurité. 
Évaluer la pertinence de la 
vidéosurveillance. 

6.	Lutter contre la pollution 
visuelle et lumineuse
Repenser et renforcer 
l’application du règlement 
local de publicité, notamment 
la hauteur, taille et nombre 
de panneaux mais aussi 
l’éclairage des commerces 
et prioriser les panneaux 
d’information citoyenne.  

1 · Violences sexistes et sexuelles
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CHAPITRE 9POUR UN TERRITOIRE À MOBILITÉ DOUCE  
ET ACCESSIBLE
TRE VISION POLITIQUE 

Nous voulons faire de Briançon une ville où chaque personne 
se déplace facilement et en toute sécurité, au rythme de la 
ville et de sa population.  Pour cela il nous semble important 
de développer les modes de transport doux et modernes 
– transports partagés, véhicules légers, vélo – de favoriser 
une mobilité active, fluide et agréable, tout en renforçant le 
confort, la sécurité et la qualité de vie au quotidien.

NOS PROPOSITIONS
1.	 Favoriser une mobilité durable 

dès le plus jeune âge 
Étendre la gratuité des 
transports en commun pour 
les jeunes de moins de 18 ans  
et déployer le dispositif  
« Savoir rouler à vélo » afin 
de renforcer l’autonomie des 
enfants et d’ancrer les réflexes 
de la mobilité douce dès 
l’enfance.

2.	Défendre une desserte 
ferroviaire de qualité
Porter auprès de l’État et de 
la Région l’exigence d’une 
desserte ferroviaire fiable, 
régulière et connectée pour 
les trajets domicile–travail, le 
maintien du train de nuit et le 

renforcement des liaisons avec 
Grenoble et Oulx.

3.	Permettre de vivre à Briançon 
sans véhicule individuel
Afin que se déplacer sans 
véhicule personnel ne soit 
jamais un renoncement, 
nous souhaitons faire de 
Briançon une ville où il est 
possible de vivre sans voiture 
en renforçant les transports 
publics intercommunaux, 
en développant les parkings 
relais, les pistes cyclables, 
les zones piétonnes et le 
stationnement vélo, et en 
facilitant la location de vélos à 
assistance électrique longue-
durée.
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4.	Apaiser la circulation et 
rendre l’espace public 
accessible
Entretenir et rénover les rues, 
faire respecter les zones 30 et 
les zones piétonnes, rénover et 
déneiger en priorité les trottoirs 
pour les rendre accessibles 
aux personnes âgées, aux 
personnes en situation de 
handicap et aux familles avec 
poussettes.

5.	Faciliter le stationnement 
pour les locaux 
Proposer un abonnement 
annuel pour les résident·e·s 
permanent·e·s, avec un tarif 
adapté aux revenus de chaque 
foyer grâce au quotient familial 
; un abonnement mensuel à 
20 € pour les professionnel·e·s, 
commerçant·e·s, 
travailleur·euse·s, etc. ; 
maintenir l’abonnement 
annuel Vieille Ville à 60 € 
pour les résident·e·s du centre 
historique.
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PROTÉGER LES HABITANT·E·S ET 
LE TERRITOIRE DES IMPACTS DES 
JEUX OLYMPIQUES D’HIVER 2030
DES JEUX IMPOSÉS, SANS 
DÉBAT DÉMOCRATIQUE
Les Jeux sont imposés aux 
territoires, sans consultation 
citoyenne, et avec des impacts 
sociaux, écologiques et financiers 
majeurs. Une faute politique 
de la municipalité actuelle 
qui n’a pas posé la question 
aux habitants en 2024 lors des 
premières délibérations sur le 
sujet, engageant les finances du 
territoire sans connaître ni les 
contreparties ni les garanties qui 
y sont liées.

UN PROJET HORS-SOL, AU 
SERVICE D’INTÉRÊTS PRIVÉS
Le projet actuel des JO d’hiver 
2030 est pensé hors-sol, 
au service d’intérêts privés, 
notamment dans les grands 
projets d’aménagement et de 
BTP. Les exemples d’Albertville 
en 1992 ou de cette année à 
Cortina d’Ampezzo (budget 
prévisionnel multiplié par 
deux), montrent les risques de 
dégradations environnementales 
et de dépassements budgétaires 
laissés aux collectivités.

Le calendrier fait peser un risque 
réel de mise en œuvre bâclée, 
au détriment du respect des 
règles techniques, sociales et 
environnementales. Quel est le 
prix de 30 jours d’événements, 

pour seulement quelques 
épreuves, face aux conséquences 
durables pour Briançon et ses 
habitant·e·s ?

FORT DES TÊTES : UN SYMBOLE 
DES INCOHÉRENCES DU 
PROJET
Si le Briançonnais est confirmé 
comme cluster, le projet de 
village olympique au Fort des 
Têtes présente de nombreuses 
incohérences : viabilisation 
complexe, délais irréalistes, 
budget sous-estimé, difficultés 
d’accès aux sites. 

Sa probable future 
transformation en programme 
immobilier haut de gamme, 
bénéficiant des avantages 
fiscaux accordés aux plus 
fortunés par la loi Monuments 
Historiques, est loin des besoins 
locaux. 

L’ascenseur valléen associé serait 
coûteux, tant en investissements 
qu’en fonctionnement, d’une 
utilité discutable, et dégraderait 
durablement la vieille ville et ses 
fortifications. 

Enfin, des travaux permanents 
jusqu’en 2030 sur tous les axes 
de circulation risquent de ralentir 
l’activité économique locale hors 
BTP, de rendre le territoire moins 
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accueillant et de détourner les 
touristes vers les stations voisines 
pendant la période des travaux et 
pendant la période de l’évènement.

SÉCURISATION EXCESSIVE ET 
ATTEINTES AUX LIBERTÉS

Les JO représentent aussi un risque 
de sur-sécurisation du territoire, 
avec par exemple l’installation de 
dispositifs de vidéosurveillance 
algorithmique et l’augmentation 
des effectifs policiers.

Nous nous engageons à tous les 
recours possibles pour protéger 
les droits humains, en particulier 
ceux des personnes vulnérables 
et exilées (liberté de circulation). 
Nous garantirons également la 
liberté d’action et le soutien aux 
associations engagées dans la 
défense de ces droits.

1.	 Dès avril 2026, organiser une 
première consultation citoyenne, 
accompagnée d’une information 
transparente, indépendante et 
accessible à toutes et tous.

2.	 Mise en place d’échanges avec 
Cortina d’Ampezzo (JO 2026), 
pour bénéficier de leur bilan, leurs 
retours d’expérience et points de 
vigilance.

3.	 Défendre l’abandon du site du 
fort des Têtes et de l’ascenseur 
valléen, dans la limite des 
compétences municipales. Mettre 
en avant des solutions alternatives, 
comme la location du Club Med 
déjà identifié comme plan B, afin 
de limiter les impacts irréversibles.

4.	 Favoriser au maximum le 
transport collectif, prioriser 
une amélioration ambitieuse 
des transports en commun, co-
construite avec les habitant·e·s, 
utile bien au-delà des Jeux.

5.	 Mettre en place une vigilance 
permanente pour éviter toute 
sur-implication financière de 
la commune (en identifiant les 
alternatives) à court comme à 
long terme, notamment en matière 
de frais de fonctionnement futurs.

NOS 
ENGAGEMENTS

PROTÉGER 
BRIANÇON ET SES 

HABITANT·E·S, 
REFUSER LES DÉCISIONS 
IMPOSÉES D’EN HAUT, 
ET REMETTRE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE, 
L’ÉCOLOGIE ET LA 
JUSTICE SOCIALE AU 
CŒUR DES CHOIX 
PUBLICS. 23
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GÉRER LE BUDGET DES 
BRIANÇONNAIS·ES DE MANIÈRE 
TRANSPARENTE ET RÉALISTE

Administrer une commune, c’est 
gérer l’argent public : celui des 
Briançonnais·es. Nous dénonçons 
le manque de transparence 
de la mandature précédente, 
marquée par des décisions 
d’investissements prises sans 
réelle concertation ni débat 
public sur leurs conséquences 
financières. Certains projets 
récents nous paraissent 
disproportionnés par rapport à 
la taille de notre ville, comme la 
Cité administrative, ou irréalistes 
comme le projet de village 
olympique au Fort des Têtes. 

Lorsque le maire sortant dresse 
son bilan, il oublie de préciser 
que ces grands investissements 
n’ont été possibles qu’au prix 
de nouveaux emprunts, d’une 
augmentation de l’intérêt 
de la dette depuis 2023 (ces 
deux facteurs ralentissant la 
capacité de notre commune à 
se désendetter), et en vendant 
le patrimoine communal : 
l’ancienne bibliothèque, les 
écoles de Fontchristiane 
et du Fontenil, l’immeuble 
des Cordeliers, et bientôt le 
pavillon du Champ de Mars. 
L’augmentation plus rapide des 

dépenses que des recettes de 
fonctionnement nous interroge 
sur la soutenabilité du budget de 
fonctionnement.

Ce n’est pas notre vision de la 
gestion communale.  

NOS PRINCIPES CLÉS

1.	 Transparence : chaque euro 
dépensé doit pouvoir être 
compris, expliqué et débattu. 
Nous mettrons en place un suivi 
budgétaire lisible, partagé avec 
les habitant·e·s, permettant de 
comprendre où va l’argent public 
et pourquoi.

2.	 Dépenses utiles et raisonnées 
: maîtriser les dépenses, éviter 
les excès, et concentrer les 
moyens sur ce qui est réellement 
utile à la vie quotidienne des 
Briançonnais·es et à l’avenir 
du territoire, tout en limitant la 
pression fiscale.

3.	 Réalisme : notre programme 
est ambitieux, mais il repose sur 
un modèle économique réaliste. 
Tout ne pourra pas être fait en 
un an. Certaines transformations 
demanderont du temps, de la 
pédagogie, et un travail étroit 
avec les services municipaux et 
les partenaires du territoire.
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DIVERSIFIER LES RESSOURCES 
ET MIEUX MOBILISER LES 
FINANCEMENTS
Nous chercherons 
systématiquement à :
•	 Optimiser l’accès aux 

subventions
•	 Mutualiser avec les autres 

communes
•	 Mobiliser des financements 

innovants
•	 Expérimenter des budgets 

participatifs.

LES PRIORITÉS BUDGÉTAIRES DE 
NOTRE MANDAT
Les investissements structurants du 
mandat porteront sur :
•	 Le logement et la maîtrise 

foncière
•	 La rénovation énergétique des 

bâtiments publics
•	 Les mobilités douces (parkings 

relais, pistes cyclables, trottoirs, 
accessibilité)

•	 La création d’un campus, 
connecté, permettant à tous 
les habitant·e·s de la commune 
d’étudier, de se reformer ou de 
se reconvertir 

•	 La végétalisation et la création 
d’espaces publics conviviaux

Nous investirons aussi dans 
l’humain avec une attention 
particulière à :
•	 L’augmentation des budgets de 

fonctionnement des écoles
•	 L’expérimentation 

d’initiatives concrètes de lien 
intergénérationnel, de la petite 
enfance jusqu’au grand âge

•	 La démocratie participative 
(investissement en ressources 
humaines et en ingénierie)

NOTRE ENGAGEMENT :
REMETTRE LE BUDGET MUNICIPAL AU 

SERVICE DES HABITANT·E·S, AVEC LUCIDITÉ, 
TRANSPARENCE ET SENS DES PRIORITÉS.

25
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LA LISTE

Luc Marchello
69 ans, Directeur de la 
MJC Centre Social du 
Briançonnais retraité

Capucine  
Mounal
40 ans,  
Aide comptable

Vincent Virat
31 ans, 
Facilitateur en 
Intelligence Collective

Stéphane 
Régnier
42 ans, Employée 
associée d’une SCOP

Etienne Musq
34 ans, Ingénieur 
de la fonction 
publique territoriale

Julie Laville
44 ans, Infirmière

Nicolas Maigre
48 ans, 
Accompagnateur en 
Moyennne Montagne

Julie 
Gornisecz 
44 ans, Employée 
associée d’une SCOP

Maxime
Brousse 
39 ans, Libraire et 
auteur

Johanna	
Jelensperger 
44 ans, Cheffe de 
missions humanitaire

Gabriel 
Tournier 
31 ans, Géographe

Aglaé Metz 
42 ans, Cheffe de 
projets dans l’audit 
financier

Baptiste 
Baudry 
28 ans, Guide de 
Haute Montagne

Anne-Dominique 
Dujardin 
58 ans, Experte 
comptable

Michel 
Rogeaux 
63 ans, Ingénieur 
agronome retraité

Laëtitia 
Coduri 
48 ans, Production de 
Spectacles Vivants

Thomas 
Castaldi 
28 ans, Ingénieur 
en Energies 
Renouvelables

Enora 
Louaisil 
34 ans, Médecin 
généraliste

Marc Liberelle 
73 ans, Directeur de 
cabinet retraité

Candidat·e au poste de maire ou d’ajoint·e
Candidat·e au poste de conseiller·ère municipal·e
Candidat·e au poste de conseiller·ère communautaire



27

Depuis plus d’un an, notre collectif prend forme au rythme 
d’échanges, de débats, de rencontres entre habitant·es. 
Une année durant laquelle nous avons découvert la 
complémentarité de nos experiences, confronté nos points de 
vue et appris à prendre nos décisions de manière collective. 

Nous vous présentons aujourd’hui une liste paritaire de 35 
personnes qui reflète la diversité de notre mouvement citoyen.  
Une équipe unie, intergénérationelle, qui restera vigilante à ne 
jamais perdre le lien avec vous.

 Luc Marchello,  candidat au poste de maire, sera entouré 
de 9 adjoint·e·s déjà identifié·e·s, et d’élu·e·s en charge de 
délégations précises.  Notre équipe est prête à agir pour vous 
et avec vous.

Clara Noyer 
34 ans, Ortophoniste

Louis Deleuil 
30 ans, Moniteur de 
ski et Charpentier

Francine 
Daerden 
71 ans, Assistante 
sociale retraitée

Olivier 
Baverel 
53 ans, Ingénieur

Laura De 
Canet 
36 ans, Ingénieure en 
environnement

Thibaut Reguis 
44 ans, Créateur 
d’une conciergerie

Mylène 
Tomas 
45 ans, Enseignante

Joël Pruvot 
71 ans, Professeur des 
écoles retraité

Claire Guérin 
44 ans, 
Accompagnatrice en 
Moyenne Montagne 
et Aide Soignante

Henri 
Bertrand-Hardi 
55 ans, Vendeur en 
Agriculture Bio

Elianne 
Couteron 
67 ans, Professeure 
de droit social 
retraitée

Colin Lequeu 
48 ans, Directeur 
Technique du 
Théâtre Du 
Briançonnais

Chloé Abdelli 
18 ans, Lycéenne

Patrick 
Epstein 
74 ans, Médecin 
retraité

Dominique 
Launay 
68 ans, 
Professionnelle de  
la Montagne

Max Duez 
72 ans, Praticien 
Hospitalier

Directeur de publication : Luc Marchello  
Crédits photographiques : Juliette Pascal, Baptiste Soubra 
Création graphique : Baptiste Soubra



La liste participative et solidaire, de gauche et écologiste.

 REJOIGNEZ   LA 
CAMPAGNE !

contact@brianconterritoirevivant.org

www.brianconterritoirevivant.org


